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Ce document a été réalisé de l’automne 2004 à fin 2005. Il a nécessité de nombreux débats, une
somme de travail non négligeable, et la collaboration de l’ensemble des membres du Conseil
d’administration,  ainsi que de nombreux salariés et bénévoles.

Il est le premier vrai document d’orientation de l’association LPO Auvergne depuis sa création.
Pourtant, il n’est certainement pas parfait : il comporte des oublis, des imprécisions, qui seront
corrigés progressivement. Les suivants (en 2010 …) seront mieux conçus.

Il marque l’engagement dans une démarche plus globale qu’auparavant, nécessitant un recul sur les
actions passées, et une projection parfois difficile dans l’avenir. Il a permis aux membres du conseil
d’administration de se donner une « culture » commune, et doit donner à nos salariés, nos
adhérents, nos partenaires, une lisibilité dans nos actions.
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La Ligue pour la Protection des Oiseaux – Délégation AUVERGNE est une organisation non
gouvernementale dont les objectifs statutaires sont centrés sur l’OISEAU sauvage:

L’association a pour but la protection des oiseaux et des écosystèmes dont ils dépendent et, en
particulier, la faune et la flore qui y sont associées, en région Auvergne. L’association travaille à :

- défendre les différentes espèces et, en particulier, celles qui sont rares ou menacées de
disparition.

- favoriser leurs moyens d’existence et leur reproduction, notamment par le développement des
outils de protection et de gestion de leurs habitats.

- faire découvrir, connaître, aimer les oiseaux et la nature par tous, particulièrement la jeunesse.
- obtenir une stricte application des lois et règlements ayant trait aux oiseaux et aux écosystèmes

dont ils dépendent.
- améliorer la protection juridique par la préparation et la promotion de nouveaux textes législatifs,

réglementaires, conventionnels,
- favoriser l’étude des oiseaux, de leurs conditions de vie et de leurs habitats.
- développer et améliorer le réseau de tous les types de réserves et de refuges d’oiseaux.

Notre organisation associative est structurée géographiquement:
- nous représentons l’organisme international BIRDLIFE, dont la mission est la sauvegarde des

oiseaux au niveau mondial.
- nous représentons la LPO “France”, qui en 2005 regroupe 37 500 adhérents.
- Notre Délégation régionale est forte de 1400 membres.
- Nous encourageons la vie associative grâce à un fort réseau bénévole et en aidant l’activité de

“Groupes locaux LPO” centrés sur les agglomérations auvergnates.
- Une équipe permanente de salariés nous aide à réaliser nos objectifs.

Nous avons connu, depuis la création de l’association LPO Auvergne en 1991 (auparavant « Centre
Ornithologique Auvergne » depuis 1971) , des succès mais aussi des échecs.  Tout cela nous
apporte une expérience forte,  et nous permet de redéfinir aujourd’hui nos grandes orientations.  Ce
document définit notre démarche et notre projet associatif pour la période 2006-2010.

François GUELIN, Président de la LPO Auvergne
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Des priorités régionales…

La LPO Auvergne a comme premier objectif la
protection des oiseaux de la région. Cette protection
passe nécessairement par une connaissance
approfondie de toutes les espèces qui nichent, hivernent
ou migrent en Auvergne. Le réseau des ornithologues
(près de 300 observateurs, par exemple pour l’Atlas
régional des oiseaux nicheurs) a permis depuis
quelques décennies de bien connaître les espèces et
leurs populations.

Cette connaissance scientifique rigoureuse a permis de
définir des priorités d’action :  près d’une centaine
d’espèces d’oiseaux nicheurs est ainsi répertoriée dans
nos LISTES ROUGE & ORANGE (voir « Oiseaux
menacés d’Auvergne, publié en 2000). Des listes
équivalentes sont en cours de réalisation pour les
hivernants et les migrateurs.

Deux critères principaux permettent de définir une espèce comme prioritaire à étudier et protéger:
- L’estimation du nombre d’individus, qui permet de classer les espèces selon le degré de vulnérabilité.
- L’importance de l’effectif régional par rapport aux populations française et européenne. Ainsi, le Milan royal, assez

abondant chez nous, est néanmoins prioritaire en Auvergne suite à l’importance de niveau national de sa population.
Les espèces vivant en colonies sont également plus sensibles et sont également prises en compte : l’altération d’un site
de reproduction a souvent un impact très important sur la population régionale.

Près d’une centaine d’espèces d’oiseaux en listes r ouge & orange…

50 ESPECES NICHEUSES 
10 espèces en grand danger : Blongios nain, Héron pourpré, Canard souchet, Sarcelle d'été,
Sarcelle d'hiver, Marouette ponctuée, Bécassine des marais , Sterne naine , Cochevis huppé,
Rousserolle turdoïde.

25 espèces vulnérables : Crabier chevelu, Héron garde-bœuf, Cigogne blanche, Cigogne noire,
Fuligule milouin, Fuligule morillon, Aigle botté, Busard cendré, Busard Saint-Martin, Faucon pèlerin,
Faucon hobereau, Râle d'eau, Courlis cendré, Vanneau huppé, Goéland leucophée, Sterne
pierregarin, Gélinotte des bois, Hibou petit-duc, Guêpier d'Europe, Martinet à ventre blanc,
Accenteur alpin, Fauvette orphée, Fauvette pitchou, Rousserolle verderolle, Pie-grièche
à tête rousse.

15 espèces rares ou localisées : Grèbe huppé, Bihoreau gris, Aigrette garzette, Circaète Jean-le-Blanc,
Chevalier guignette, Mouette rieuse, Grand-duc d'Europe, Chouette de Tengmalm, Pic cendré, Merle de
roche, Merle à plastron, Fauvette babillarde, Tarin des aulnes, Gobemouche noir, Moineau soulcie.

             43 ESPECES NICHEUSES
9 espèces en déclin : Œdicnème criard, Perdrix grise, Caille des blés, Chouette
chevêche, Huppe fasciée, Torcol fourmilier, Hirondelle de rivage, Pie-grièche grise,
Bruant ortolan,

24 espèces aux populations restreintes ou fragiles: Grèbe castagneux, Bondrée
apivore, Milan noir, Milan royal, Bécasse des bois, Petit Gravelot, Engoulevent
d'Europe, Foulque macroule, Martin-pêcheur, Pic mar, Pic noir, Pigeon colombin,
Pipit spioncelle, Alouette lulu, Hirondelle de rochers, Rougequeue à front blanc,
Tarier des prés, Traquet motteux, Gobemouche gris, Pie-grièche écorcheur,
Venturon montagnard, Bruant jaune, Bruant fou, Bruant des roseaux,.

10 espèces à surveiller : Faucon crécerelle, Perdrix rouge,  Chouette hulotte,
Effraie des clochers, Tourterelle des bois, Pic vert, Alouette des champs,
Hirondelle rustique, Fauvette grisette, Tarier pâtre.
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UN OBJECTIF GENERAL: Empêcher la disparition des es pèces menacées et agir
pour rétablir des niveaux de populations viables po ur les espèces en danger.

·  Développer les connaissances, en particulier sur le s espèces menacées: effectifs,
évolution, écologie …

�  Publication de notre Atlas  des oiseaux nicheurs.

�  Listes rouge et orange  :
• mise à jour quinquennale des effectifs des espèces nicheuses.
• création d’une liste rouge pour les espèces migratrices et hivernantes.
• programmation d’une liste d’enquêtes de terrain. Ainsi, pour la période 2006-2010 :

�  2006-2007 : les hérons
�  2007-2008 : les pies-grièches (reconduction de l’enquête de 1992)
�  2008-2009 : oiseaux nocturnes (rapaces nocturnes, engoulevent,  …)

�  Programme national de « Suivi Temporel des Oiseaux C ommuns » (en coll. Avec le Muséum de Paris) :  valorisation
régionale des résultats annuels du « STOC »

�  Projet d’Observatoire Régional de l’Avifaune  : Mise en place d’indicateurs “oiseaux” pour les grands milieux naturels
régionaux : milieux agricoles, forestiers, … etc.

�  Assurer la coordination des grandes enquêtes intern ationales, nationales, régionales

�  Faire vivre la base de données ornithologique  :  mise à jour, diffusion (web, ornithologues…)

�  Animer le réseau régional des observateurs – Former  des observateurs
·  Organiser des sorties de formation sur les espèces sensibles et les protocoles d’enquête.

·  Mettre en place des programmes d’action sur les esp èces sensibles

�  Milan royal, Aigle botté , Busard cendré (surveillance, accueil de volontaires-bénévoles), Faucons pèlerins, Sternes.

�  Développer des protocoles d’actions ciblées au Centre de Soins LPO (Busards cendrés, autres rapaces…)

·  Sensibiliser les décideurs sur les espèces prioritai res pour faire évoluer les politiques publiques

�  Publication et argumentation des listes prioritaires d’oiseaux nicheurs,  migrateurs et hivernants

�  Recensement des oiseaux des propriétés communales : zones humides, friches...

����    Développer et organiser la communication sur les causes d’entrée (notamment des rapaces) au Centre de Soins LPO

·  Sensibiliser tous les publics pour obtenir un soutie n populaire à nos actions

�  Animations communales et sorties spécifiques sur les sites qui accueillent des espèces
sensibles (Sternes, Rapaces…)

·  Rechercher des partenariats (associations, institut ions, entreprises …) pour financer nos
projets. Solliciter la donation.

·  Promouvoir des solutions alternatives à l’utilisatio n de produits agricoles et sanitaires
toxiques ( Pesticides, Bromadiolone…)

·  Anticiper l’arrivée ou le retour de nouvelles espèc es emblématiques ( Vautour fauve, Aigle royal, Outarde canepetière…)

Pour agir, il faut connaître. Notre démarche commence
par la recherche de terrain et la récolte de données
scientifiques grâce à notre réseau d’observateurs.

-������������ �.���  �/����(�����0���
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Agir pour protéger l’avifaune commune, synonyme de biodiversité

·  Programmer et valoriser des enquêtes sur des oiseaux  communs

�  Lancer quelques enquêtes régionales sur les oiseaux les plus fréquents, où tous
les amoureux des oiseaux pourront participer, (enquête Hirondelles – labellisation
des communes promouvant la préservation de ces espèces …)

·  Agir pour que les politiques publiques prennent en compte les oiseaux
communs dans notre environnement

�  aménagements et règles d’urbanisme ; gestion des espèces posant problèmes
(étourneaux, pigeons…) ; pratiques agricoles …

·  Développer et faire vivre le réseau des refuges LPO.

·  Obtenir la stricte application des lois et mener de s actions de lobbying pour obtenir un renforcement
de la réglementation

�  Veille juridique (braconnage, destruction)

�  Défense des espèces soumises aux pressions cynégétiques et piscicoles: Cormoran, hérons…

�  Neutralisation de toutes infrastructures nuisant à l’avifaune (poteaux télécoms creux,
lignes EDF …)

·  SENSIBILISER tous les publics à la protection des espèce s communes

Les espèces qui ne sont pas en liste rouge ou orang e font
néanmoins partie d’un patrimoine universel de biodi versité.
Vivant souvent proches de l’homme, elles sont une po rte
d’entrée au monde des oiseaux pour le public.

-������������ �.
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Quels milieux naturels doit-on protéger en priorité  ?

A partir des listes « Rouge » et « Orange » sont définis les milieux à protéger en priorité : ce sont logiquement
ceux qui hébergent le plus grand nombre d’oiseaux des deux listes. La nécessaire protection des milieux
humides auvergnats apparaît évidemment au premier plan. Mais la richesse de certains milieux les replacent au
centre de nos préoccupations: le bocage et les milieux agricoles, les forêts…

La suite du document sera axée en deux thèmes: un premier concerner a les “sites à protéger”, zones naturelles
géographiquement bien identifiées (notamment les zones humides ou roc heuses), et un second abordera les
paysages agricoles, forestiers et montagnards, grands milieux de vastes superficies pour lesquels les actions de
protection sont à mener différemment, par l’intermédiaire de l obbying ou d’actions pilotes .
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pour préserver les sites naturels est indispensable  pour la
protection des espèces et le maintien de la biodive rsité.

La première étape consiste à savoir où  agir en priorité. Nous avons pour cela une référence : les Zones Importantes
pour la Conservation des Oiseaux) désignées sous le nom de ZICO. Ce sont des régions où l'inventaire de l'avifaune a mis en
évidence leur importance pour la préservation d'espèces en danger sur le plan européen ; Essentiellement des zones humides, mais
aussi rocheuses : gorges des grandes rivières par exemple. Prochainement les ZICO sont amenées à devenir des ZPS (Zones de
Protection Spéciales). Cela consiste à les inclure dans le réseau des sites « Natura 2000 », pour lesquels l’Etat français doit veiller à
ce que les habitats restent en bon état de conservation. Ce statut est-il une garantie pour la protection de ces sites ? Pour l’instant,
nous n’en savons rien… L’Etat français a choisi la voie « contractuelle » qui ouvre la porte à beaucoup de scénarios - mais les ZICO et
ZPS restent un guide incontournable pour le choix des priorités.

La carte ci-dessous montre les ZICO auvergnates, mais aussi les zones d’intérêt ornithologique qui ne sont pas en ZICO : certaines
forêts, étangs ou groupes d’étangs. Ces petites zones sont néanmoins , pour la plupart, classées en « ZNIEFF » (Zones Naturelles
d’Intérêt Ecologique, Floristique, Faunistique), terminologie qui reconnaît leur valeur patrimoniale au niveau national.
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La LPO Auvergne intervient déjà sur de nombreux sites, soit parce qu’elle en est propriétaire, soit parce qu’on lui en a confié la gestion
(communes, Etat, collectivités…).  Les différents sites d’intervention de la LPO sont désignés sur la carte ci-dessous.

En 2005, notre association intervient sur 14 sites pour une surface totale de 2600 hectares, la plupart en gestion déléguée.

De nombreux sites d’intervention sont placés le long de l’Allier, en cohérence avec notre priorité d’action. En particulier, le site
ornithologique le plus riche d’Auvergne, la Réserve Naturelle du Val d’Allier, est cogéré avec l’ONF.

La LPO travaille sur des sites très divers : petits marais, coteaux secs, carrières, gravières, où l’objectif est le maintien ou le retour
d’espèces sensibles : oiseaux, mais aussi mammifères, batraciens, reptiles, flore …
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Objectif Général:  Améliorer le niveau de protectio n

des sites importants pour les oiseaux

�����!�<=�!!��������2���0��!������������������#

L'ensemble de la vallée de l'Allier est bien le site le plus riche au niveau ornithologique
pour toute la région. A ce titre, la LPO Auvergne continuera en priorité ses actions pour
le protéger : suite du projet Loire-Nature, gestion de la Réserve Naturelle Nationale du
Val d’Allier …

���!� ����!����!�������<���>?� ���<����������� �*�0 ���!��@�#
�  Créer une ZPS "Forêts de plaines de l'Allier", pour les rapaces, pics …
�  Proposer la réunification de certaines Zones Importantes pour la Conservation des

Oiseaux en une ZPS unique:

·  ZICO "Couzes NORD", "Couzes SUD" et "Montagne de la Serre".

·  ZICO "Planèze de Saint-Flour" et "Gorges de la Truyère".

·  Les deux ZICO "Gorges de la Loire"

·  Les deux ZICO "Val de Loire".

���"�������!����������� ��0�!�"� ������<���������� ��3�!�������#
�  Favoriser l'aboutissement des 3 projets de Réserves Naturelles:

Haut Allier (43), gorges de la Sioule (63), Cirque de Chamalières (15).

�  Proposer la création de Réserves Naturelles Régionales sur des sites
pilotes. Par exemple : Planèze de Saint Flour (15), Site de Nassigny (03), Val
d'Allier en aval de Moulins (03) etc.

�  Favoriser la création d'APB (Arrêté de Protection de Biotope) sur des sites
accueillant des espèces prioritaires. Par exemple : falaises à Faucon pèlerin ou
Grand-duc.

�  Accompagner grâce à des propositions la mise en place et le
développement de la politique des « Espaces Naturels Sensibles » des

départements.

����0����!���A� ���3�"�<���<=������ �#
�  La préservation des zones humides est malheureusement toujours d’actualité.

Un certain nombre de secteurs de la région Auvergne méritent une extrême
attention :

·  Allier : Sologne bourbonnaise, Etangs de Tronçais, val de Cher…

·  Cantal : Narses de Lascols et Nouvialle…

·  Haute-Loire : Zones humides du Devès, Narses d'Espalem…

·  Puy-de-Dôme : Varennes de Lezoux, création/restauration d'un marais en
Limagne…

Nous devons faire connaître ces sites et leur valeur écologique auprès des décideurs et du public, et agir pour obtenir
progressivement un niveau de protection satisfaisant.

�"0!������!�������� �<����������B�!������� ������ � �#

La LPO gère un grand nombre de sites (Gerzat, Cournon, Volvic, Marais de Belle-Rive…). Nous nous engageons à
améliorer la gestion de ces sites pour qu’ils soient mieux protégés. La mise en place de corridors écologiques avec les
sites voisins sera privilégiée. De plus, pour chaque site, un bénévole sera le référent local pour dialoguer avec les
pouvoirs publics et l'ensemble des acteurs impliqués dans la protection des sites.
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Le constat de la LPO est inquiétant: les milieux et paysages agricoles auvergnats se dégradent progressivement: d’un côté des terres
(sur)exploitées intensivement (en plaine comme en moyenne montagne) avec le problème des produits pesticides, des drainages, et à
côté de cela, des secteurs en déprise complète. La LPO a donc dégagé des lignes d’action:

�  Privilégier les actions concrètes en réalisant des actions pilotes de restauration d'espaces agricoles « dégradés » en collaboration
avec les agriculteurs.
·  Développer et mettre en valeur le projet « Agriculture et biodiversité »
·  Travailler aux côtés des élus locaux pour que soit pris en considération la valeur écologique des paysages agricoles.
·  Devenir un interlocuteur reconnu auprès des organisations professionnelles.
·  Participer aux commissions de remembrement des communes où existent des sites prioritaires pour la LPO.

�  Participer à la formation des agriculteurs pour la sauvegarde de la biodiversité de leur territoire.
·  Par exemple: Stages de formation de protection des busards, du milan royal, et autres oiseaux de plaines.

�  Promouvoir et soutenir des opérations pilotes en plaine: protection des busards, plantations de haies, bandes enherbées,
diminution de l'arrosage du maïs…

�  Créer des outils méthodologiques afin d'appliquer les politiques et les programmes en faveur de la biodiversité.
·  Mise en place d 'un outil de suivi de la qualité des milieux agricoles (en lien avec l'Observatoire de l'Avifaune Régionale)
·  Créer un cahier de fiches techniques : « comment améliorer la biodiversité sur les exploitations agricoles », issu des

expériences pilotes  « Agriculture et biodiversité » .

�  Communiquer sur une agriculture respectueuse de l'environnement. Favoriser les partenariats avec les entreprises « bio ».

�  Sensibiliser tous les publics aux différents problèmes des « milieux agricoles », dans nos animations scolaires ou publiques.
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La forêt auvergnate comporte encore de vastes surfaces
assez naturelles. La LPO propose un certain nombre d’actions
pour préserver les espèces sensibles et la biodiversité et
améliorer la gestion durable de la forêt auvergnate. Quelques
grands principes sont à rappeler:  favoriser la diversité des
essences, des âges des arbres et arbustes;  favoriser les
parcelles âgées; tranquilliser les sites de nidification des
espèces les plus farouches.

Actions à mener sur le terrain :

�  Mettre en place des actions pilotes de restauration
d'espaces forestiers dégradés, en partenariat avec l'ONF ,
le CRPF .....
·  Participer à l'élaboration des chartes forestières et à

leur suivi
·  Lancement d'un programme « gestion durable des

hêtraies sapinières » en Auvergne ( Tengmalm , pic
noir ....) .

�  Etre un interlocuteur privilégié auprès des organismes institutionnels ( ONF , etc… ) en matière de biodiversité.
·  Conventions avec l'ONF et le CRPF pour favoriser la protection des espèces sensibles .
·  Publier un Livre Blanc LPO «  Quelle forêt pour demain ? » à diffuser à tous les acteurs de la forêt .

�  Motiver et former à la réalisation d'actions de sauvegarde de la biodiversité .
·  Formation des agents forestiers ( en collaboration avec l'ONF et le CRPF )
·  Information des propriétaires privés ( par le CRPF et l'écocertification )
·  Intervention de la LPO lors des débats sur la forêt.

�  Créer des outils méthodologiques pour l'application des politiques en faveur de la biodiversité .
·  Edition de fiches techniques issues de la plate-forme «  quelle forêt pour demain ? »

�  Sensibiliser tous les publics aux différents problèmes des milieux forestiers, sur les sites d'accueil, les différentes sorties et les
animations scolaires et adultes .
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La LPO a toujours été aux côtés de sa Fédération Régionale, la
FRANE, pour défendre nos petits massifs montagneux (par ex. le
Sancy) contre les aménagements touristiques inadaptés.
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�  Intervenir à tous les niveaux pour que les élus prennent en
considération la valeur écologique des paysages montagnards.
·  En étant présents dans les Comités Consultatifs des réserves
de montagne : Chaudefour , Sancy , Prat de Bouc .
·  En développant la notion d'écotourisme en montagne .
·  En communiquant régulièrement pour concilier les pratiques
des sports de montagne avec la protection des oiseaux .
·  En soutenant la FRANE et les autres associations dans les
actions de protection des milieux montagnards .
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�  En intervenant dans la formation des Brevets d'Accompagnateurs de moyenne montagne, en participant à la formation des
gendarmes de montagne .

�  en développant un partenariat avec les associations en charge des loisirs de nature pour aboutir à une gestion durable des sites à
espèces fragiles : Faucon pèlerin , Grand-duc et bientôt Aigle royal...

�  En sensibilisant tous les publics aux différents problèmes des milieux montagnards dans nos sorties et nos animations.
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La LPO a choisi de maintenir une vie bénévole forte,  car les adhérents sont l’énergie initiale d’une as sociation. Par ailleurs,
nous ne sommes pas isolés, et nous devons penser no tre action au sein de l’ensemble du mouvement assoc iatif, et de la
société actuelle. Les objectifs ci-dessous sont pou r beaucoup déjà mis en œuvre. Mais c’est l’occasion  de donner une
nouvelle impulsion à ce mouvement associatif dont n ous sommes fiers.

�  Accueillir tous les publics à nos sorties, réunions, manifestations : les plus jeunes et
les moins jeunes, les adhérents et les simples sympathisants, les handicapés et les
valides.  Labelliser des sites d’observation adaptés pour les handicapés.
�  Apporter des réponses adaptées aux demandes de renseignement (téléphone,
courrier). Aider les bénévoles à répondre aux sollicitations du public.
�  Améliorer notre site Internet www.lpo-auvergne.org : sorties-nature, rubrique

« Photo », …

�  Informer et sensibiliser tous les publics à la protection des oiseaux et à leurs milieux :
·  Développer la « pédagogie de projet » avec les animateurs de l’association,
·  former les professionnels de l’environnement,
·  mettre en valeur les initiatives des collectivités locales.

�  Organiser la communication annuelle et mieux utiliser tous les moyens de communication: presse, TV, radio, Web, ..
�  Faire mieux connaître notre structure internationale « Birdlife ».
�  Intervenir dans les grands choix d’aménagements qui peuvent avoir un impact sur la vie des oiseaux et de leurs milieux de vie

(projets d’autoroute, dossier « éolien », aménagement de la montagne …)
�  Agir avec l’ensemble des associations de protection de la nature , locales et régionales …

�  Pour développer notre autonomie financière, rechercher des partenaires privés (PME-
PMI, grands groupes, coopératives …) dont l’image et la politique sont en accord avec celles
de la LPO.
�  Constituer des Groupes Locaux, c’est bien ! mais les mettre en réseau, c’est mieux :
création de groupes jeunes, participation aux programmes d’études et de recherche,
propositions au CA, rencontres, etc.

�  Favoriser et fidéliser l’adhésion qui constitue le pilier de notre association : bases de données et courriers ciblés, appels à dons,
évènements « grand public » …

�  Développer, utiliser et faire connaître les refuges LPO. Aider les
propriétaires dans une gestion écologique de leur refuge.

�  Formaliser des rencontres (annuelles) ou des contacts (mail) à
toutes les échelles : GL, CA, salariés, pour permettre de tisser un
relationnel humain avec les différents acteurs de la LPO.

�  Adopter une démarche de « développement durable » à
l’intérieur de l’association: favoriser l’agriculture biologique, le
commerce équitable, minimiser les déplacements routiers,
favoriser les méthodes modernes de communication (Internet),
réfléchir à ses gestes quotidiens …

LPO Auvergne, 2 bis rue du clos Perret, 63100 CLERM ONT FD
tel 04 73 36 39 79 - fax 04 73 36 98 74, auvergne@lpo.fr
site web  www.lpo-auvergne.org

Centre de Soins pour oiseaux blessés
2 rue de la Gantière, 63000 CLERMONT FD
tel 04 73 27 06 09, lpo-auvergne.cds@wanadoo.fr

Réserve Naturelle du Val d’Allier, 8 bd de Nomazy, 03000 MOULINS , 04 70 44 40 66 -
rnallier@club-internet.fr

LPO Auvergne , Espace Nature du Val d’Allier
8 boulevard de Nomazy 03000 MOULINS
tel 04 70 44 46 29 - fax 04 70 44 40 99
lpo-auvergne.03@wanadoo.fr

LPO Auvergne , Maison des Oiseaux du
Haut-Allier , Le Prieuré
43380 LAVOUTE CHILHAC
tel/fax 04 71 77 43 52
lpo-auvergne.43@wanadoo.fr
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